
 

re-bonjour, 

oui c'est bien ça , l'avis de la communauté de commune est donc réputé favorable en absence de réponse  
 

 
Le 25/04/2023 à 09:08, > hjoachim (par Internet) a écrit : 

 

 

 

 

 

 



Bonjour Madame,  

  

Je vous remercie pour cet avis. 

L’avis de la communauté de commune est donc réputé favorable en absence de réponse ? 

  

L’enquête publique de Meilhan aura lieu du lundi 22 mai au vendredi 23 juin. 

  

Bien cordialement, 

Héloïse JOACHIM 

Cheffe de projets photovoltaïques au sol 

06.75.27.40.12 - hjoachim@arkolia-energies.com 

 

  

 

 

mailto:hjoachim@arkolia-energies.com


Bonjour madame, 
 
Ci-joint l'avis du maire. La com. com. a été sollicitée mais n'a pas émis d'avis. 
 
cordialement, 
 
PS : pourriez-vous me préciser les dates d'EP ? 

 

 

 


